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                      FO Erteco France 

Déclaration préliminaire 

Le syndicat Force Ouvrière est profondément choqué et s’indigne de la situation des 
salariés de l’enseigne A2Pas (groupe Auchan), laquelle ne respecte pas ses obligations de 
maintien des droits des ex salariés de Dia, transférés selon la décision de l’Autorité de la 
Concurrence, suite au rachat par le groupe Carrefour. 

Face à cette situation particulièrement honteuse, FO s’inquiète sur le maintien et les conditions 
de l’emploi des salariés transférés chez A2 Pas. À ce jour des dizaines de salariés viennent de 
se retrouver sur le carreau du jour au lendemain, sans droit, sans aucun salaire, et pour 
certains sans lieu de travail déterminé. 

Force Ouvrière a récemment dénoncé par le biais d’un communiqué de presse cette situation 
scandaleuse, absolument intolérable ! 

Notre organisation syndicale FO au vu de la situation, demande à ERTECO France la 
possibilité de réintégrer les salariés qui pendant toutes ces années ont respectés et représentés 
notre enseigne, exécutant loyalement et de bonne foi leur contrat de travail. 

Force Ouvrière attend des réponses concrètes, précises et rapides de la part de la Direction 
Carrefour, et d’Erteco France, et ne restera pas sans réponse face à cette situation. 

Force Ouvrière  prendra toutes ses responsabilités afin de soutenir au mieux l’intérêt des 
salariés spoliés dans leurs droits et leurs dignités. 

Cette déclaration sera jointe au Procès Verbal de cette réunion, et transmise à la Direction du 
groupe Carrefour, ainsi qu’aux services de l’autorité de la concurrence. 

Pour et au nom de Force Ouvrière Erteco France. 

Cyril Boulay, 
 

 Elu au CE, représentant syndical FO au CCE Erteco France,  
 Membre du Comité de groupe Carrefour 
 DSC FO 
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